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Après avoir ainsi arrêté les conclusions de son rapport, et
signé le procès-verbal des décisions relatives à l'attribution et
à la répartition des prix, le jury procède à l'ouverture des

enveloppes 'contenant le nom des concurrents primés.
La liste des concurrents retenus par le jury pour l'attribution

des prix, s'établit en conséquence comme suit :

1er prix : Projet « Les Platanes », M. Pierre Nierle, architecte,

Genève. Collaborateur : Edouard Nierle.
2e prix : Projet « Ariane », M. Maurice Braillard, architecte,

Genève.
3e prix : Projet « Meyrin 5696 », M. Arnold Hœchel, architecte,

Genève.
4e prix : Projet « Cérès », MM. J.-M. Bommer et G. Bréra,

architectes, Genève.
P.-S. — Conformément à l'article 17 du programme, le

jury a procédé en outre à la répartition de la somme de

8000 fr. pour l'attribution d'allocations spéciales. Cette répartition

a fait l'objet d'un rapport séparé.

SOCIÉTÉ SUISSE DES INCftNIEURS
ET DES ARCHITECTES

Groupe professionnel des Architectes pour les
relations internationales.

Possibilités de travail à l'étranger après la guerre.

Le comité du Groupe professionnel des architectes pour les

relations internationales, donnant suite aux suggestions qui
avaient été présentées à l'Assemblée générale du groupe, le
12 septembre 1943, à Genève, s'est réuni à Zurich le 21 décembre

1943.

Il a constaté qu'il est malaisé de déterminer dans quelles
conditions il sera fait appel aux ingénieurs et aux architectes
suisses pour collaborer aux travaux de reconstruction, mais

qu'il est cependant indiqué d'entreprendre dès aujourd'hui
une action en Suisse même, tant pour préparer à leur future
tâche les techniciens qui s'expatrieront que pour établir des

contacts avec les milieux en relations avec l'étranger.
Le Groupe n'ayant cependant pas les compétences nécessaires

pour agir de son propre chef, a présenté au Comité
central une proposition dans ce sens. M. Max Kopp, architecte,

président central de la S. I. A. a bien voulu accepter
cette proposition que le Comité central examinera dans sa

prochaine séance.

Au nom du Groupe des architectes pour les

relations internationales :

Le président, Le secrétaire,
Fréd. Gampert. J.-P. Vouga.

DIVERS

Ingénieurs et architectes municipaux.
Un groupement vient de se constituer à Montreux, l'-lsso-

ciation romande des ingénieurs et architectes municipnii.r, dont
le but principal consiste à étudier ljBfjj problèmes yjjii leur
sont communs, soit techniques, administratifs et relatifs au

développement de nos cités, et à se préparer ainsi à résoudre
les problèmes d'après-guerre.

Les principales villes des cantons suivants étaient
représentées : Tessin, Valais, Genève, Neuchâtel, Fribourg et Vaud.

Assistaient en outre à l'assemblée MM. Marazzi, architecte,
vice-président de la Municipalité de Lugano, Kronauer,
municipal, ingénieur des travaux de Bellinzone, Bodmer,
ingénieur, chef du service de l'urbanisme de Genève, Virieux,
architecte cantonal vaudois, directeur du plan d'extension
cantonal, et Pilet, architïlte, chef du plan d'extension de la
ville de Lausanne.

M. Gilliard, ingénieur-directeur des Travaux de la ville
d'Yverdon, a été désigné comme président de la dite
association. Il ressort des discussions de l'assemblée que ce

groupement pourra rendre de grands services et permettra aux
communes urbaines de moindre importance de bénéficier de

l'expérience des autres villes. Il leur aidera à prendre
conscience de leur individualité et à la conserver.

Cette association complétera, dans le domaine particulier
de la technique municipale et avec une couleur romande,
l'action plus générale d'autres organisations existantes, telles

que l'Union des villes suisses, le Groupement des urbanistes
suisses, la Société des ingénieurs et des architectes, l'Association

suisse de technique sanitaire, l'Union suisse des

professionnels de la route, etc.

Vevey, le 28 décembre 1943.

NECROLOGIE

Henri Payot, ingénieur
1868-1943

Il y a cinq ans nous avions eu l'honneur d'être chargé de

retracer, dans le Bulletin technique, la carrière de M. Henri
Payot qui fêtait alors ses septante ans en pleine santé et en

possession de toutes ses belles facultés. Nos lecteurs n'ont
peut-être pas oublié la façon vivante dont elle fut rappelée,
mais ils me permettront de la faire revivre le jour où ce chef
estimé vient de terminer sa tâche et d'être enlevé à l'affection
de tous ses collaborateurs et nombreux amis.

Né à Bex le 31 octobre 1868, fils de l'ingénieur Edouard
Payot qui fut pendant cinquante-cinq ans (1869-1924) directeur

des Mines et Salines de Bex, le futur ingénieur fréquenta
les écoles primaire et secondaire de sa ville natale, puis à

Lausanne l'Ecole industrielle et, enfin, l'Ecole d'ingénieurs
de l'Ancienne Académie : Il obtint son diplôme d'ingénieur
mécanicien en 1889 en même temps que toute une pléiade
d'ingénieurs qui tous firent honneur à la Faculté de
l'Université de Lausanne et ont porté au loin le renom de l'Ecole
technique vaudoise.

11 fut membre de la Société de Zofingue, à laquelle il resta

toujours très fidèlement attaché.
Sa vie pratique débuta aux Ateliers J. Duvillard à

Lausanne, où il fut le collaborateur de feu l'ingénieur Jules

Michaud. Il se consacra ensuite aux études de chemins de

fer, établit les projets pour une ligne de Vevey à Thoune par
Bulle, ainsi que d'une ligne dans la Vallée de Joux. Il fut
occupé, aux Ateliers de.Constructions mécaniques de Vevey,
puis ouvrit, dans cette ville, un bureau d'ingénieur-conseil.

En avril 1895, la Société électrique Vevey-Montreux
l'engage pour ißönduire les travaux d'adduction des eaux du

Pays-d'Enhaut, travaux de grande envergure s'il en fut
comportant le captage de nombreuses sources tout au fond
des vallées de la Tourneresse et de l'Eau-Froide, l'établissement

des canalisations sur une longueur de plus de 27 km,
dont 12,5 sont en tunnels, la construction des deux grands
réservoirs en béton armé du Cubly, l'établissement de la
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